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1. LE CADRE REGLEMENTAIRE DE LA LOI TRANSITION ENERGETIQUE POUR LA 

CROISSANCE VERTE 

1.1 LE CONTEXTE NATIONAL  

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) publiée au journal 

ƻŦŦƛŎƛŜƭ ƭŜ му ŀƻǶǘ нлмрΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t/!9¢Φ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŜǎ 

objectifs suivants :  

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40% entre 1990 et 2030 et les diviser par quatre entre 

1990 et 2050 (facteur 4) ; 

- Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à la référence 2012 (avec un 

objectif intermédiaire de 20% en 2030) ; 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ŘŜ ол҈ Ŝƴ нлол par rapport à la 

référence 2012 ; 

- tƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł но҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлнл Ŝǘ 

Ł он҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлолΦ 

La LTECV a transformé le Plan Climat Energie Territorial en Plan Climat Air Energie Territoriale avec le décret 

n°2016-упф Řǳ ну Ƨǳƛƴ нлмсΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 

Énergie Territorial. Cette loi, relativement transversale, nécessite la prise en compte des différents secteurs 

όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Χύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜǎ 

territoires pour les années à venir doivent être compatibles avec les objectifs de cette loi. 

Parmi ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Plan Climat National, 

présenté le 6 juillet 2017 et qui prévoit de renforcer les objectifs de la LTECV pour prendre en compte les 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ 

compenser intégralement les émissions de gaz à effet de serre par des actions de stockage. Un deuxième Plan 

bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ (PNACC) a également été publié en décembre 2018, précisant 

les actions à conduire sur chaque secteur.  

Concernant le volet « énergie », La LTECV a également créé des tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

όtt9ύ ǉǳƛ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řans les 10 années à venir. La 

tt9 ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ т҈ Ŝƴ нлно Ŝǘ ŘŜ мп҈ Ŝƴ нлну ǇŀǊ 

rapport à 2012, une baisse de la consommation des énergies fossiles de 20% en 2023 et de 35% en 2028 par 

rapport à 2012 eǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ 

substitution. 

La ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳ /ƭƛƳŀǘ actualise les objectifs de la LTECV pour tenir compte du « Plan Climat » 

adopté en 2017 et inscrire dans la loi ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрл Ŝǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

fossiles en 2030. Des mesures spécifiques pour lutter contre les « passoires thermiques » dans le secteur du 

logement sont également prévues... 

Enfin, la loi « Climat et résilience » adoptée le 22 août 2021 et parue au Journal Officiel le 24 août 2021 vise à 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ 

40 % en 2030 par rapport à la période de 1990 et la neutralité carōƻƴŜ Ŝƴ нлрлΦ [ŀ ƭƻƛ ŀōƻǊŘŜ Ŝǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 

de 5 grands domaines de la vie quotidienne : Consommer, Produire et travailler, Se déplacer, Se loger, Se nourrir. 
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1.2 LE CONTEXTE REGIONAL  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires (SRADDET) de la Région Sud Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мф ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ ǉǳƛ ŀŎǘŜ ƭŀ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолκнлрлΦ  

[Ŝ {w!559¢ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŞƎionale cohérente couvrant 11 domaines obligatoires 

Řƻƴǘ о ŘΩentre eux concernent directement les PCAET : 

- Lutte contre le changement climatique ;  

- tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ;  

- aŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Tandis que 5 autres domaines peuvent avoir une application dans les PCAET : 

- DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ;  

- Habitat ;  

- Intermodalité et développement des transports ;  

- Protection et restauration de la biodiversité ;  

- Prévention et gestion des déchets.  

1.3 LE CONTEXTE DEPARTEMENTAL  

Le département des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ р ŀǾǊƛƭ нлнн ǎƻƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ /Ŝ 

dernier se traduit au travers de 20 challenges et 53 actions. Ces dernières sont représentées par les secteurs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- Maritime ;  

- Aérien ;  

- Transport terrestre ;  

- Industrie ;  

- Biomasse-agriculture ;  

- Résidentiel ς aménagement ;  

- Mobilisation des partenaires et des citoyens.  

1.4 LE CONTEXTE LOCAL  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞǎ ƻǳ ǊŞǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 

communauté dΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όƻǳ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎύ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƻǳ ƭŜǎ 

tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des orientations du PCAET. De manière plus générale, 

celles-ci devront être prises en compǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 

dite « systémique ».  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ 
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Figure 1 : DREAL PACA 

Le Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET), comme son prédécesseur le Plan Climat Energie Territorial, est un 

ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie autour de plusieurs 

ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ : 

- La réduction des émissions de GES ;  
- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 
- La sobriété énergétique ;  
- [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ  
- Le développement des énergies renouvelables. 

Le PCAET est rendu obligatoire pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à 

fiscalité propre de plus de 20 000 habitants existants au 1er janvier 2017.  

Ce document comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et un dispositif de 

ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. 

/ΩŜǎǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wннф-51 du Code ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ. 

/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

conséquences en matière socio-économique, prenant notamment Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƛƴŀŎǘƛƻƴΦ {ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ {ƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊé par le 

ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ǇǊŞŎƛǘŞ Ŝǘ Řƻƛǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ 

tƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŁ ζ Ƴƛ-

parcours ») et à échéance du Plan une « révision » du PCAET est alors prévue. Alors que le suivi est principalement 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύΦ 
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2. UN PCAET v¦L {ΩLb{/wL¢ 5!b{ ¦b /hb¢9·¢9 ¢9wwL¢hwL![ 59 

TRANSITION ENERGETIQUE  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ ό/!tDύ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ƭŜ мer janvier 2014, par la fusion des 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘŜ {ƛŀƎƴŜΣ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Pôle Azur Provence. La CAPG fait partie du département des Alpes Maritimes (06). La CAPG regroupe 23 

communes et compte une population de 100 108 habitants (2018). 

La CAPG fait partie du Pôle Métropolitain CAP AZUR, créé en février 2018, et qui regroupe les 3 autres EPCI 

suivants en plus de la CAPG :  

- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ƻǇƘƛŀ !ƴǘƛǇƻƭƛǎ ό/!{!ύΣ нп ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ мул 000 habitants, 

- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ ό/!/t[ύΣ р ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ мру 000 

habitants, 

- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ оп ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ мл 000 habitants. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-aŀǊƛǘƛƳŜǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řŝǎ нлмм ǉǳΩǳƴŜ 

approche partagée était essentielle pour engager et réaliser une transition écologique pertinente. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ t/!9¢ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǘ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŦŞŘŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

Agenda 21 des villes de Cannes et de Grasse, le Plan Local Energie Environnement de la CASA, la Charte pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!{! Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /!t!t ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ±ƛƭƭŜ [ŀǳǊŞŀǘŜ !ƎƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎΦ 

3. DES OBJECTIFS DE TRANSITION ENERGETIQUE ET DE LUTTE CONTRE LE 

RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE  

La démarche de PCAET du territoire a ainsi débuté en 2021. Déclinaison formelle pour 6 ans de la politique du 

territoire, la stratégie territoriale du PCAET rappelle les objectifs nationaux et régionaux à atteindre et réalise 

un diagnostic du territoire.  

Les principaux enjeux du PCAET de la CommunŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜǎ sont :  

- Réduction des émissions de GES ; 

- Consommation énergétique finale ; 

- Consommation énergétique primaire énergies fossiles ; 

- Part des énergies renouvelables/consommation finale brute. 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴarios et de la stratégie a débouché sur 4 axes stratégiques :  

- Adapter le territoire aux effets du changement climatique ;  
- Atténuer le changement climatique ; 
- Promouvoir une économie locale, décarbonée et respectueuse des ressources ;  
- Renforcer ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /!tD Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

Ces trois axes se déclinent en 45 actions :  

Axe 1 Adapter le territoire aux effets du changement climatique 

1.1. Préserver la 

ressource en eau du 

territoire 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ actions des Plans de Gestion de la Ressources en eau 
(PRGE) du Loup et de la Siagne 

- !ǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜ Ŝǘ Řǳ wƛƻǳ 
- Faciliter la mobilisation des ressources en eau alternatives (eau usées, 

nappes, etc.)  

1.2. Préserver les milieux 

et ressources naturels 

- CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
locales 

- Maintenir les continuités écologiques 

1.3. Renforcer la 

résilience écologique du 

territoire 

- Préserver la biodiversité du territoire 
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1.4. Protéger et valoriser 

le patrimoine forestier 
- Structurer la filière forêt-bois durable et raisonnée 

 

Axe 2 Atténuer le changement climatique 

2.1. Massifier la 

rénovation des 

logements et lutter 

contre la précarité 

énergétique  

- Accélérer la rénovation énergétique des logements existants en favorisant 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ 
leurs projets de rénovation performante 

- Fixer des objectifs de modération de la consommation et de mixité 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Améliorer la connaissance de la collectivité en matière de précarité 
énergétique dans le logement privé et le logement social  

2.2. Viser la sobriété des 

bâtiments tertiaires 
- Accompagner les entreprises dans la gestion et le suivi de leur 

consommation 

2.3. Accompagner le 

changement de 

pratiques pour une 

mobilité durable 

- Organiser les mobilités au niveau du bassin de vie  
- CŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł 

haut niveau de service 
- Aménager et faciliter les cheminements de déplacements actifs (piétons et 

cyclable)  
- Aménager le stationnement facilitant le report modal 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ 

2.4. Améliorer la qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ   

 

Axe 3 Continuer la transformation écologique des activités économiques 

3.1. (A)Ménager 

écologiquement le 

territoire 

- !ƴƛƳŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire 
- Favoriser la nature en ville 
- Piloter la mise en réseau entre collectivités et agriculteurs pour favoriser et 

rendre économiquement viable la valorisation de la biomasse par 
méthanisation 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement 

3.2. Développer les 

EnR&R locales 

- Favoriser la création de réseaux de chaleur 
- Encourager une hydroélectricité durable en cohérence avec la préservation 

de la vie aquatique  
- {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƛǎǎǳŜ Řǳ 

photovoltaïque  
- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- Structurer la planification et la programmation énergétique territoriale 

3.3. Réduire et valoriser 

les déchets ménagers et 

professionnels 

- Structurer le recyclage des déchets de chantiers, du bâtiment et des 
artisans  

- Promouvoir le compostage individuel/de quartier  
- Mutualiser les solutions déchets pour les petites entreprises  
- /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ 

organiser une logistique de collecte 
- Identifier les nouveaux débouchés possibles pour les bois résineux 

3.4. Développer les 

nouvelles filières 

construction/rénovation 

- Faire émerger de nouvelles manières de bâtir conformes aux exigences de 
développement durable/Développer la formation mettant en avant 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
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3.5. Renforcer 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

engagements RSE des 

entreprises 

- Accompagner le développement de la responsabilité sociétale des 
entreprises 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ Řǳ 
développement durable en collaboration avec les organismes de recherche 
Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

3.6. Promouvoir et 

développer le tourisme 

responsable  

- Bâtir une politique de tourisme durable 

 

Axe 4 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ de la CAPG en faveur de la Transition Ecologique 

4.1. Consolider la 

gouvernance territoriale 

de la politique CAE 

- Elaborer une stratégie patrimoniale 
- 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ 

pollution lumineuse 
- Assurer le pilotage, le portage et le financement de la politique climat-air-

énergie et suivre son évaluation régulière 

4.2. Renforcer les 

actions de sobriété 

énergétique interne : 

patrimoine public, 

écogeste, Χ 

- Être une collectivité exemplaire en matière de transition 
- Déployer les projets citoyens 

4.3. Renforcer les 

actions de sobriété 

énergétique interne : 

patrimoine public, éco-

ƎŜǎǘŜΣ Χ 

- Mettre en place un plan de mobilité en interne de la communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

4.4. Promouvoir les 

circuits courts 

alimentaires pour la 

restauration collective  

- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 
dans les cantines 

- Informer et sensibiliser le grand public sur le changement de pratiques des 
gestes/choix du quotidien 

- Informer et sensibiliser les habitants à une alimentation plus durable 
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1. ELEMENTS DE CADRAGE : LA DEMOGRAPHIE ET LE LOGEMENT 

1.1 LA DEMOGRAPHIE 

La ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ мфтр Ŝǘ нллу Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ 

une baisse. 

 

 

Les prévisions démographiques actées par le SCoT pour le Moyen et le Haut-Pays Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ plutôt 

soutenue de 0,3 à 0,4% par an entre 2020 et 2040. 
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1.2 LE LOGEMENT 

Les maisons représentent un peu plus de la moitié du parc de logements de la CAPG et 78% du parc de logements 

sont des résidences principales. 

 

 

 

Le SCoT prévoit sur le Moyen-Pays et le Haut-Pays, la production de 10 250 logements (1 350 logements existants 

mobilisés, soit 8 900 logements neufs à produire) pour répondre à la croissance démographique, au 

desserrement des ménages et pour améliorer la fluidité du parc. 
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2. PAYSAGE ET CADRE DE VIE 

2.1 LES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES  

2.1.1 GEOLOGIE ET RELIEF 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǘǊŝǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ м 600 m. Cette morphologie est caractéristique du 

département des Alpes-Maritimes, à une amplitude plus faible puisque le point culminant du département 

atteint plus de 3 ллл ƳΦ /Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ : 

- Ere primaire : formation du socle du massif du Mercantour, granitique et métamorphique ; 

- Ere secondaire Υ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜΣ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜ 

(sédimentation) ; 

- Ere tertiaire : formation des Alpes par soulèvement du massif primaire et des zones sédimentaires. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ζ Les plaines et coteaux de Grasse et 

de Nice », ainsi que les « Préalpes ».  

« Les plaines et côteaux de Grasse et de Nice », situé le long de la côte, présentent une altitude qui dépasse 

rarement 600 m. Sa structure géologique et lithologique est complexe : calcaires, marnes et marno-calcaires du 

/ǊŞǘŀŎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŦŀŎƛŝǎ ƳŀǊƴŜǳȄΣ ŘƻƭƻƳƛǘƛǉǳŜǎΣ ǎŎƘƛǎǘŜǳȄ ƻǳ ƎȅǇǎŜǳȄ Řǳ ¢Ǌƛŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ DǊŀǎǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜ 

part. 

Les « Préalpes » présentent une seule unité lithologique : sur des assises de calcaires jurassiques et de calcaires, 

marnes et marno-ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŎǊŞǘŀŎŞǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦƭȅǎŎƘ ƴƻƛǊ ƳƛƻŎŝƴŜ ƻǳ ŘŜ ƎǊŝǎ ŘΩ!ƴƴƻǘΦ 

Les Préalpes montrent deux directions de plissementςalpine et pyrénéo-provençaleς représentées par les 

tǊŞŀƭǇŜǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 9ǎǘ-Ouest et les Préalpes de Nice de direction Nord-Sud. Au tertiaire, 

les grands mouvements alpins successifs ont déterminé les structures anticlinales et synclinales actuelles.  

Cet ensemble géographique, comme la Haute-Chaîne, est marqué par une érosion du tertiaire formant des 

vallées encaissées, verrouillées par des étranglements, gorges et canyons (clues). 

Le sous-sol est principalement sédimentaire. Les vallées, en opposition aux barres rocheuses, se situent dans des 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳŀǊƴŜǳȄ Ǉƭǳǎ ǘŜƴŘǊŜǎΦ [Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ŎƻƭƭǳǾƛƻƴǎΣ ƳŞƭŀƴƎŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 

ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭǎ ƳŜǳōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘǎΦ 
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2.1.2 HYDROGRAPHIE 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ мс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée : 

- [Ω9ǎǘŞǊƻƴ όCw5wтфύ ;  

- Le Loup amont (FRDR93a) ;  

- [ŀ {ƛŀƎƴŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ¢ŀƴƴŜǊƻƴ ŀǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜ όCw5wфрŀύ ;  

- La Siagne de sa source au barrage de Montauroux (FRDR96a) ;  

- La Siagne du barrage de Montauroux au barrage de Tanneron y compris le Biançon à l'aval de St Cassien 

(FRDR96b) ; 

- [Ω!Ǌǘǳōȅ όCw5wнртύ ;  

- RivièǊŜ ƭŀ CǊŀȅŝǊŜ ŘΩ!ǳǊƛōŜŀǳ όCwDR10001) ;  

- Rivière la Lane (FRDR10533) ;  

- Le Riou (FRDR10609) ;  

- Siagne de pare (FRDR10615) ;  

- Ruisseau de la Faye (FRDR10765) ;  

- Rivière la Gironde (FRDR11366) ;  

- Rivière la Siagnole des Mons (FRDR11549) ;  

- Vallon de Saint-Pierre (FRDR11914) ;  

- Rivière la Mourachonne (FRDR11997) ;  

- Ruisseau le Rieu tort (FRDR12057). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

FRDR93a, FRDR95a, FRDR10001 et FRDR11997 Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎŀƭŞ Ł нлнтΦ  

Il comprend également 10 masses souterraines :  

- Plateaux calcaires des Plans de Canjuers, de Tavernes-Vinon et Bois de Pelenq (FRG139) ; 

- Massif calcaire du Cheiron (FRDG163) ;  

- Massif calcaire Mons-Audibergue (FRDG165) ;  

- /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƭƻƳƛŜǎ Řǳ aǳǎŎƘŜƭƪŀƭƪ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-Pays provençal (FRDG169) ;  

- Calcaires jurassiques de la région de Villeneuve-Loubet (FRDG234) ;  

- Alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes (Siagne, Loup et Paillon) (FRDG386) ;  

- Formations variées du Secondaire au Tertiaire du bassin versant du Var (FRDG421) ;  

- Formations variées du bassin versant du moyen Verdon (FRDG422) ; 

- Formations gréseuses et marno-ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-Pays provençal (FRDG520) ;  

- {ƻŎƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ Ŝǘ LƭŜǎ ŘΩIȅŝǊŜǎ όCw5DслфύΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 
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2.1.3 CLIMAT ET VENT  

Dans les plaines intérieures, notamment autour de Grasse, le climat est un peu moins tempéré et la température 

moyenne en période estivale est légèrement plus élevée que sur la bande littorale. En hiver, les gelées ne sont 

pas exclues. Au NƻǊŘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ Ŝǘ il peut neiger de novembre 

à mai. 

Dans les Alpes-Maritimes, les précipitations sont caractérisées par : 

- Une moyenne de 61 jours de pluie par an, 

- Environ 850 mm de précipitations par an sur le littoral et 1 400 mm sur certains massifs. 

En période estivale et automnale, les pluies sont exceptionnelles et très abondantes. Cette caractéristique 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜǎ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΦ 9ƴ ŀǳǘƻƳƴŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǾŜƴǳŜǎ ŘŜ 

ƭΩOuest et les situations dépressionnaires du golfe de Gênes qui provoquent des pluies importantes. 

Deux régimes de vents dominants se rencontrent sur le territoire :  

- Le mistral : vent sec de secteur Nord-Ouest. Il repousse les eaux chaudes de surface vers le Sud en les 

refroidissant et provoque-la remontée à la côte d'eaux froides profondes (phénomène d'upwelling).  

- Les vents de secteur Est, Sud-Est : vents doux et humides.  

2.1.4  OCCUPATION DU SOL  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t/!9¢ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ŀǳ {ǳŘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DǊŀǎǎŜΦ 

En 30 ans, la tâche urbaine a été multipliée par trois dans certains secteurs au Sud de la communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Depuis 2000, cette artificiŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŎǊƻƛǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ aƻȅŜƴ-Pays et dans la frange Sud du Haut-Pays. On observe 

tout de même une amorce de densification des espaces bâtis diffus.  

Les espaces forestiers et semi-naturels couvrent 68,3% du territoire du PCAET, soit plus 34 480 ha. Les territoires 

agricoles occupent 3 293,6 ha, soit 6,5% du territoire. Ces espaces agricoles se concentrent essentiellement 

dans la vallée de la Siagne et dans les hautes vallées de SéranonΣ ±ŀƭŘŜǊƻǳǊŜ Ŝǘ /ŀƛƭƭŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

présente aux alentours de Grasse. Ces territoires agricoles sont alors plus épars, voire de type péri-urbain. 
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2.2 LE PAYSAGE ET PATRIMOINE 

2.2.1 LA DIRECTIVE TERRITORIAL DΩ!MENAGEMENT (DTA)  

Le département des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύΦ La DTA des 

Alpes-Maritimes constitue un ŎŀŘǊŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ. Cette DTA définie les orientations et les modalités 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ Montagne. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Moyen-Pays (de Cannes jusque Saint-Vallier-de-Thiey et 

Saint-Cézaire-sur-Siagne) et le Haut-Pays.   

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ bƻǊŘ όIŀǳǘ-Pays) sont soumis à la loi Montagne 

ainsi que les communes de la « Frange Sud » de la zone montagne, c'est-à-dire Le Tignet, Spéracèdes, Cabris, 

Saint-Cézaire-sur-Siagne et Saint-Vallier-de-Thiey. 

5ŀƴǎ ƭŀ CǊŀƴƎŜ {ǳŘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Υ 

- Les espaces, paysages et milieux les plus remarquables, 

- Les espaces agricoles et pastoraux, 

- Les espaces, paysages et milieux caractéristiques, 

- Les secteurs urbanisés et leurs extensions. 

Les espaces suivants ont été désignés comme les plus remarquables :  

Frange Sud : le cadre paysager constitué par les crêtes et les versants des Préalpes de Grasse, les gorges des 

rivières Siagne, Loup, les grottes et vestiges préhistoriques des plateaux de Saint-Cézaire-sur-Siagne et de Saint-

Vallier-de-Thiey ; 

Haut-Pays : les plateaux de Caussols et de Calern, ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΣ la plaine agricole de Caille ainsi que 

ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ {ƛŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭǳŜǎ ŘΩ!ƛƎƭǳƴ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Auban. 

Les dispositions de la loi Montagne applicables sont, entre autres : 

- Le grand cadre paysager doit être préservé et ne sont admis que les travaux de construction, 

ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛvités agricoles ou de loisirs 

de pleine nature, 

- La plaine agricole de Caille, à forte valeur paysagère, doit être protégée,  

- Les grottes et vestiges préhƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ŝǘ 

nécessaires à leur mise en valeur. 

2.2.1.1 LES ESPACES AGRICOLES ET PASTORAUX 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

modifié leur vocation initiale agricole. 

Sur ces espaces, ne peuvent être admises que les constructions liées et nécessaires aux exploitations agricoles, 

ƻƭŞƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омн-5 du code 

rural. Dans le Haut-Pays, le changement d'affectation de terres agricoles peut être admis lorsque leur localisation 

représente un enjeu pour l'implantation d'habitat ou d'activités, à l'échelle d'une commune ou d'un groupement 

de communes. 

2.2.1.2 LES ESPACES, PAYSAGES ET MILIEUX CARACTERISTIQUES DU PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL MONTAGNARD  

Ces espaces, situés en dehors des espaces naturels, concernent les vieux villages, les socles des villages ainsi que 

les prés et jardins familiaux délimitant les fronts urbains, les olivaies, les restanques et murs de pierre sèche qui 

sculptent les versants ainsi que les espaces concernés par des richesses floristiques et faunistiques remarquables, 

ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ όŎƘŀǇŜƭƭŜǎΣ ΧύΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ό¢ƘƻǊŜƴŎύΣ ƭŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ǇǊŞƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ 

Sur ces espaces, les dispositions de la loi Montagne applicables sont : 



CAPG          Evaluation Environnementale Stratégique   ς PCAET 

 EVEN Conseil            Août 2023  23 

- Sauvegarde et amélioration du patrimoine bâti dans les vieux villages, et prise en compte des 

caractéristiques architecturales et volumétriques dans tout aménagement nouveau,  

- Protection des socles des villages, ainsi que les prés et jardins familiaux délimitant les fronts urbains, du 

patrimoine religieux, historique, terres agricoles à forte valeur, etc, 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ Ł ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ǘǊŀƴǎǇƭŀƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ  

- La structure des restanques et murs de pierre sèche qui sculptent les versants doit rester prédominante 

dans la perception du paysage, 

- Protection des espèces floristiques ou faunistiques remarquables en application des directives ou 

législations en vigueur, 

- Dans les autres espaces sont admis : les aménagements, constructions et installations liés aux stations 

de montagne existantes, l'extension des villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles 

caractéristiques, soit dans les espaces peu perçus des axes de vue principaux qui révèlent le bâti ancien, 

soit en respectant la continuité avec la morphologie et l'architecture du bâti ancien.  

2.2.1.3 LES SECTEURS URBANISES ET LEURS EXTENSIONS  

Dans les secteurs urbanisés de la « Frange Sud », les dispositions de la loi Montagne applicables sont : 

- Densification des secteurs urbains constitués (bourgs et villages) en l'absence de contraintes paysagères 

spécifiques ; 

- 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ 

extension de l'urbanisation sous forme de "hameaux ou de groupes d'habitations nouveaux intégrés à 

l'environnement" ou, à titre exceptionnel, et après accord de la chambre d'agriculture et de la 

commission des sites, sous forme de "zones d'urbanisation future" de taille et de capacité d'accueil 

limitées. 
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2.2.2 LE PAYSAGE DANS LA CHARTE DU PNR 

Extrait des Articles 18 et 19 de la charte ς Comprendre les mécanismes de transformation des paysages des 

tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ κ DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

une gestion maîtrisée des paysages. 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜment associés au devenir de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŜǳȄ-mêmes à déterminer la nature de la biodiversité présente 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘion du bâti en villages groupés, tout comme il est menacé de banalisation par des évolutions peu 

ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Des espaces paysagers emblématiques ont été identifiés dans le plan de Parc de manière partagée entre les 

acteurs du territoire. Ils reprennent les espaces, paysages et milieux les plus remarquables de la DTA et ajoutent 

des sites qui correspondent à des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

montagnard.  

Compte tenu de leur sensibilité paysagère liée aux pentes et à la forte soumission aux vues proches et lointaines, 

la plupart des « zones paysagères emblématiques » sont particulièrement vulnérables aux impacts des 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭes grandes infrastructures. 

Outre la protection des « zones paysagères emblématiques », la stratégie paysagère retient comme priorité la 

gestion des « ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ tŀǊŎ ηΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

noirs à résorber et des points de vue à valoriser pour une meilleure lecture paysagère du territoire.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ƻǳ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞes, qui forment un ensemble bâti très dense et caractéristique. 

Ces villages groupés ŀǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƻǳ ǇŜǊŎƘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 

offrent au regard des fronts urbains visibles de loin. Il convient donc de veiller à la conservation de leur silhouette, 

ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ře 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ 

constructions nouvelles dans ces villages. 

Mesures de la charte : 

¶ Préserver la qualité des « zones paysagères emblématiques » identifiées dans le plan de Parc. Sur le 

territoire de la CAPG, il ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΣ tƭŀƛƴŜ ŘŜ /ŀƛƭƭŜΣ 

/ǊşǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜΣ wƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜΣ tŀǎ ŘŜ ƭŀ CŀȅŜΦ 

¶ wŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ όǇŀǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ 

du territoire pour une meilleure lisibilité du Parc. 3 communes sont concernées : Grasse au Sud, Séranon 

et Saint-!ǳōŀƴ Ł ƭΩOuest. 

¶ Protéger les nombreux villages groupés et perchés de caractère et les points de vue remarquables. 

¶ !ǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎΦ 

¶ Préserver les ouvertures visuelles et « points de vue remarquables » identifiés au plan de Parc.  

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 

publicité. 
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2.2.3 LES ENTITES PAYSAGERES  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération du pays de Grasse est composée de 7 ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ 

paysages du département des Alpes-Maritimes :  

- [Ω9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ¢ŀƴƴŜǊƻƴ  

- Le bassin de la Siagne  

- Le Plateau de la Valbonne  

- Le piémont  

- Les causses  

- Les barres calcaires  

- Les vallées étroites des montagnes Provençales  

2.2.3.1 [Ω9STEREL ET LE TANNERON  

Seule la commune de Pégomas est concernée par cette entité paysagère.  

Le Tanneron est constitué de roches cristallines mêlées Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞǊǳǇǘƛǾŜΦ Les fortes pentes et les sols 

pauvres ont maintenu les terres incultes. Les versants escarpés du Tanneron sont maintenant cultivés de mimosa 

Ŝǘ ŘΩŜǳŎŀƭȅǇǘǳǎΣ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŦƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ Ŝǘ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎΦ Des 

constructions dispersées se sont implantées sur les pentes du Tanneron. 

 

Figure 2 : entité ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƭΩ9ǎǘŜǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ¢ŀƴƴŜǊƻƴκ ǎƻǳǊŎŜ atlas du paysage 

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀƴƴŜǊƻƴύ ŀ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ 

répétés, qui ont parfois transformé la forêt en un maquis dégradé. 

2.2.3.2 LE BASSIN DE LA SIAGNE  

Les communes de La Roquette-sur-Siagne, Grasse, Auribeau-sur-Siagne, le Tignet, Peymeinade et Mouans-

Sartoux sont concernées par cette entité paysagère.  

[ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇƛŞƳƻƴǘΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎǳǾŜǘǘŜ ǉǳƛ ŘŜǎŎŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊΣ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ ¢ŀƴƴŜǊƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōƻǊŘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭōƻƴƴŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛƭƭŜΦ [Ω9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ōƻƛǎŞŜ ŀŎŎǳeille 

des centres anciens de villages perchés (Mouans-Sartoux).  

Les cultures intensives sur terrasses ou dans la plaine, horticoles ou maraîchères, sont fortement concurrencées 

ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

infrastructures).  

La Siagne, torrent méditerranéen, connaît des crues fortes et brutales qui inondent sa basse vallée. Des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞǎ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
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Figure 3 : plaine inondable de la Siagne 

2.2.3.3 LE PLATEAU DE LA VALBONNE  

Les communes de Grasse et Mouans- Sartoux sont concernées par cette entité paysagère.  

/Ŝ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǘŜŀǳ ōƻƛǎŞ ŘŜ Ǉƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ Ŝǘ Ŏonstitue un grand espace de 

ƴŀǘǳǊŜΦ Lƭ ǎΩŀōŀƛǎǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ ǎƛƭƭƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŀƎǳŜ Ŝǘ Řǳ [ƻǳǇΦ [Ŝǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŜƴŦƻƴŎŜƴǘ Ŝƴ ƎƻǊƎŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƳōŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƻŎƘŜ ŘǳǊŜΦ 

Le Conseil GŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎquisition foncière pour étendre les surfaces des parcs 

départementaux, axée notamment sur les rivières (la Brague, la Valmasque) 

 

Figure 4 : forêt présente sur le territoire 

2.2.3.4 LE PIEMONT  

Les communes de Saint-Vallier-de-Thiey, Cabris, Spéracèdes, Peymeinade, Grasse et le Tignet sont concernées 

par cette entité paysagère.  

Ce dernier grand relief des Préalpes de Grasse est né du plissement et du chevauchement de couches de calcaire 

ŘǳǊ όWǳǊŀǎǎƛǉǳŜύΦ CŀŎŜ ŀǳ {ǳŘΣ ŎŜǘǘŜ ōŀǊǊŜ ŦƻǊƳŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŦƻǊǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ hǳŜǎǘΣ ŀǾŜŎ Ł ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Est, les 

baous. Il est découpé de gorges profondes (Loup, Cagne). Les sources et les résurgences issues des plateaux 

karstiques sont nombreuses en pied de falaises.  

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜǎ ŎƻƳōŜǎ ǉǳƛ ǇƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

pentes au sol rare, marquées par les incendies. Les parties basses du versant sont aménagées en terrasses, autour 

et sous les villages perchés à mi-pente ou sur des promontoires, qui ponctuent le versant. Le bâti contemporain 

se développe le long de la route en corniche qui les relie.  
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9ƴ ǇƛŞƳƻƴǘΣ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎien tramway, dont les viaducs sont partiellement réutilisés en voies.  

Depuis 1989, la commune de Bar-sur-Loup a conduit une démarche de ZPPAUP qui permet de prendre en compte 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ  

Les gorges du Loup, taillées entre les plateaux calcaires, sont un milieu de haut intérêt écologique et géologique 

et site touristique réputé (site inscrit, classé et validé au titre du réseau Natura 2000).  

 

Figure 5 : combes qui naissent dans le versant 

2.2.3.5 LES CAUSSES  

Les communes de Saint-Vallier-de-Thiey et de Grasse sont concernées par cette entité paysagère.  

5ŜǳȄ ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ /ŀƭŜǊƴ Ŝǘ /ŀǳǎǎƻƭǎΣ ǎŜ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǊŎƘŜǎΣ ŜƴǎŜǊǊŞǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 

Loup et ses gorges.  

Une ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ŞǘǊƻƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ǇƛŜŘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƴƎǎ ǊŜƭƛŜŦǎ 9ǎǘκhǳŜǎǘ Υ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ 

combe au Sud de la crête allongée du Gros Pounch en limite Nord et la vallée de Caussols au Sud du rebord 

abrupt qui sépare les plateaux.  

Les platŜŀǳȄ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǳŞǎ ŘŜ ŘƻƭƛƴŜǎΣ ǇŜǊŎŞǎ ŘΩŀǾŜƴǎ Τ ǳƴŜ ƳŜǊ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻŎŎǳǇŜ ƭŜ {ǳŘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ 

Caussols. Cette pierre calcaire se retrouve dans les nombreux clapiers, cabanes et murets...  

Le paysage du plateau de Calern est plus ouvert, lunaire, moins boisé (structures minérales) que celui du plateau 

ŘŜ /ŀǳǎǎƻƭǎΣ Ǉƭǳǎ ǾŀƭƭƻƴƴŞΣ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞΦ [ΩŞǘǊŀƴƎŜǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇƻƭŜǎ 

ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀƭŜǊƴΦ  

Iƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Τ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

se sont plus développées sur le plateau de Caussols, traversé de voies, à partir du hameau de Saint-Lambert qui 

ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞƎƭise de la commune.  

Ces deux plateaux sont en site inscrit. La haute qualité écologique de ces milieux est reconnue, ce qui lui a valu 

ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ζ Iŀōƛǘŀǘ Ŝǘ hƛǎŜŀǳȄ ηΦ  

Le tourisme de nature se développe sur ces plateaux, traversés par un chemin de grande randonnée (GR4) ; les 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ 



CAPG          Evaluation Environnementale Stratégique   ς PCAET 

 EVEN Conseil            Août 2023  30 

 

Figure 6 : plateau de Caussols 

2.2.3.6 LES BARRES CALCAIRES  

 

5Ŝ ƎǊŀƴŘǎ Ǉƭƛǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŎƘŜǾŀǳŎƘŀƴǘǎ ŘΩŀxe Est/Ouest se succèdent en écailles successives, chacune dominant, 

par une barre rocheuse et un adret abrupt, un plateau karstique.  

Le paysage est très ouvert, offert au regard le long de la route Napoléon (RD 6085) alors que les plateaux sont 

boisés de taillis de chênes.  

[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ ŎǊŜǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜΣ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴƻƭŜΣ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ bŀƴǎΦ  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ Τ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇƭŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŘǊŜǘǎ Τ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

présentent un tissu urbain lâche, étalé. Saint-Vallier-de-Thiey est bordée de deux grandes prairies structurées 

par des mails remarquables de marronniers. 

 

Figure 7 : vue sur le paysage les barres calcaires 

2.2.3.7 LES VALLEES ETROITES DES MONTAGNES PROVENÇALES  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳƛǊŀǘΣ /ƻƭƭƻƴƎǳŜǎΣ ƭŜǎ aǳƧƻuls, Gars, le Mas, Briançonnet, Saint-Auban, Andon, Valderoure, 

Caille, Séranon et Escragnolles sont concernées par cette entité paysagère.  

La direction des rivières, des longues crêtes des ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

générale Est/Ouest du relief en opposition avec celle Nord/Sud qui prédomine en rive gauche du Var. Le relief 

est simple, mais la géologie a été chahutée. Le rocher, sa couleur et ses plis, sont très présents visuellement.  
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5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƭǳŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ Τ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǘŜ ȅ ŀ ŦǊŀȅŞ ǎƻƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŦƛƭŞ 

ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ Τ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǎǳƛǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŜǊŎŞŜ Υ ŎƭǳŜ όŜǘ ƎƻǊƎŜǎύ Řǳ wƛƻƭŀƴ ό{ƛƎŀƭŜύΣ ŎƭǳŜ 

d'Aiglun (site classé), clue de Saint-Auban, clue des Mujouls, clue de Gréolières.  

Le relief est asymétrique : un ubac boisé qui descend en pente douce, un fond de vallée étroit et allongé au pied 

ŘΩǳƴ ŀŘǊŜǘ ŀōǊǳǇǘΣ ǎǘǊƛŞ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀrre rocheuse.  

Les zones cultivées sont rares ; les fonds de vallon allongés complètent les petites plaines : beaucoup sont des 

poljés, dont la cuvette de Caille, site inscrit. Les prairies et les champs de céréales, interrompus de haies aux 

formes souples ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŘƛŀƭƻƎǳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇƛƴǎΦ  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƎǊƻǳǇŞ Τ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ƻǳ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎΦ [Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǊŎƘŞǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ōǳǘǘŜǎ 

ou à mi-ŀŘǊŜǘΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜΣ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ Ǌƻute. Le caractère architectural allie la simplicité 

montagnarde et les teintes provençales : volume massif et simple, murs de pierre apparente, beige des tuiles, de 

la pierre et des enduits.  

Le tourisme vert se développe, en complément des structures existantes : stations de Gréolières-les-Neiges et 

ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜ ό!ƴŘƻƴ κ /ŀƛƭƭŜύ 

 

 

Figure 8 :  deux vallées, espace ouvert inconstructible 
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2.2.4 PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL 

Le patrimoine est par définition un héritage à transmettre aux générations futures. Plus qu'un bien 

intergénérationnel, le patrimoine participe à l'identité d'un territoire. L'État a mis en place divers outils de 

protection pour contribuer à sa conservation et sa protection en tant que bien culturel et collectif. 

2.2.4.1 MONUMENTS HISTORIQUES 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ мфмо Ŝǎǘ ƭŀ ƭƻƛ ŦƻƴŘŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des Monuments Historiques : 

- Les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public,  

- Les immeubles ou parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, 

présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation, 

- Des objets de mobilier. 

Il existe deux degrés de protection, le classement (CMH) et l'inscription (IMH). Le classement constitue la plus 

forte protection. 

Sur le territoire de la CAPG, 42 Monuments Historiques sont recensés : 

Commune Nombre de MH 

Andon 1 

Castellaras de Thorenc 

Briançonnet 1 

Chapelle Saint-Martin (ancienne) 

Escragnolles 1 

Dolmen des Claps (Dolmen de la Colette) 

Gars 2 

Eglise paroissiale Saint-Sauveur, Chapelle Saint-Joseph (ancienne) 

Grasse 25 

Fontaine publique, Hôtel de Théas de Caille (Hôtel Court de Fontmichel), Domaine de Saint-Donat (ancien), Monument 

commémoratif à Léon Chiris, Hôtel de Clapiers-Cabris (ancien) (Musée d'Art et d'Histoire de Provence ou Hôtel de Cabris), 

Villa Fragonard (ancienne) (Maison du peintre Fragonard), Hôtel Fanton d'Andon, Eglise paroissiale Saint-Laurent de 

Magagnosc, Parfumerie Charabot, villa La Sabranette et jardin (Villa Santa Clara ou Parfumerie Hugues Aîné), Villa Noailles 

et son jardin, Hôtel de Pontèves (ancien) (musée de la marine), 2 maisons rue de Mougins Roquefort, Villa d'Andon et ses 

jardins, Couvent de l'Oratoire (ancien), Domaine de la Ferrage, Cathédrale Notre-Dame du Puy (ancienne), Monument aux 

morts de la guerre de 1914-1918, Palais épiscopal (ancien) (Hôtel de ville), Parfumerie Roure-Bertrand (ancienne), 

Parfumeries Chiris (anciennes), Enceinte urbaine (Porte Neuve), Maison Tournaire, Villa Saint-Jean, Couvent des Ursulines 

(ancien) 

Mouans-Sartoux 1 

Château de Mouans (ancien) (Espace de l'Art Concret) 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 6 

Dolmen de Colbas I, Dolmen de Lou Serre Dinguille, Dolmen des Puades, Dolmen de la Graou, Dolmen et tombe en blocs de 

Mauvans Sud, Eglise paroissiale Notre-Dame-de-la-Sardaigne (ancienne) 

Saint-Vallier-de-Thiey 2 

Camp dit Castellaras de la Malle, Bastide d'Arbouin 

Le Mas 1 

Eglise paroissiale Notre-Dame(ancienne) 

Le Tignet 1 

Villa Le Pas de Pique 

Valderoure 1 

Chapelle Saint-Léonce 

 



CAPG          Evaluation Environnementale Stratégique   ς PCAET 

 EVEN Conseil            Août 2023  35 

2.2.4.2 LES SITES PROTEGES 

Inspirée du milieu associatif, la loi du 21 avril 1906 plus connue sous l'appellation Loi du 2 mai 1930 (L.341-1 à 2 

du Code de l'Environnement) est la première loi qui est consacrée au paysage. Cette législation concerne les 

monuments naturels et les sites dont « la conservation ou la préservation présente, ŘΩǳƴ point de vue artistique, 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜΣ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ηΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ƻŦŦǊŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

reconnaissance de paysages remarquables et donne les moyens de les préserver.  

Un site est classé en raison de son intérêt général du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque (Articles L. 341-1 à L. 341-22 et R. 341-1 à R. 341-31 du code de l'environnement). 

Les sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale. 

Ce classement offre une protection renforcée en comparaison de l'inscription. 

Un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 

ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό5w9![Σ {¢!tύΣ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜǘŎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ aƛƴƛǎtre en charge des sites. En site inscrit, 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ п Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ω!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ 

de France émet un avis simple, sauf pour les permis de démolir qui supposent un avis conforme. 

Le teǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 1 site classé : 

- Plateaux de Calern et Caussols et leurs contreforts (93C06046) 

Et 4 sites inscrits :  

- ±ƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǳǊƛōŜŀǳ-sur-Siagne et abords (93I0004) 

!ǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǾŜƴŜƭƭŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŞƎǊƛƴƎƻƭŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜ ǇƛƴǎΦ hǳǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘƻƳƛƴŞŜ 

par une église au dessin simple, bien détachée et très lisible, le rapport loue les rues aux calades parfaitement 

entretenues.  

[ŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŜǊŎƘŞ ŘΩ!ǳǊƛōŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ 

ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ a également préservé son authenticité et son caractère 

provençal. La « riante campagne vallonnée η Ŝǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł 

ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ όw5ф Ŝǘ рлфύΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜ dans sa plaine littorale, 

brouillant la perception du village perché depuis les principaux lieux de découverte. Les extensions du hameau 

des Sausserons à Tanneron ont un impact limité. Les retombées Nord du massif du Tanneron et la colline du 

DƛōŞƻǳ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ōƻƛǎŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ 

contribution essentielle à la qualité de ce site. 

- Chapelle de Gratemoine et abords immédiats à Séranon (93I06030) 

Posée sur une longue échine herbeuse émergeant à peine du val du Rieu Tort, la modeste chapelle de 

DǊŀǘŜƳƻƛƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴ Ƨŀƭƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎŞƭŝōǊŜ wƻǳǘŜ bŀǇƻƭŞƻƴΦ 5Ŝ ƭΩŞŘƛŎǳƭŜ ōŃǘƛ ŀǳ ·LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŘŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƘǆǳǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ne représente 

ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Ŝǘ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳŀƴƛŞŜ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

Le principal intérêt de la chapelle réside dans la mise en scène de sa découverte en empruntant la RN85, la Route 

Napoléon. Que ce soit depuis ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ǎŜ ŘŞǾƻƛƭŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇŃǘǳǊŜ ŘŞƴǳŘŞŜΦ LǎƻƭŞŜ 

au fond de la vallée et éloignée de toute habitation, la silhouette de la chapelle accompagne un instant le 

ǾƻȅŀƎŜǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǊƻǳǘŜΦ {ƻƴ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŞǇƻǳƛƭƭŞŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ parfaitement avec les prés et les falaises 

rocheuses du Bauroux qui la domine au Nord. 

La chapelle reste un signal fort sur la RD6085, et forme avec son environnement montagneux un motif paysager 

pittoresque. Elle a été restaurée à la fin du XXème siècle. 
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- Ruines de Castellaras à Andon (93I06044) 

[ŀ ŦƻǊƳŜ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭŜ Řǳ Ǉƛǘƻƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ƧǳŎƘŞŜǎ ƭŜǎ ǊǳƛƴŜǎ Řǳ /ŀǎǘŜƭƭŀǊŀǎ ŘΩ!ƴŘƻƴ ƴΩŀǘǘƛǊŜ Ǉŀǎ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩǆƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŜƴǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ 

Loup. CΩŜǎǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ¢ƘƻǊŜƴŎ ǎǳǊ ƭŀ w5н Ǉǳƛǎ ƭŀ w5р ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧŜǎǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŘŞǾƻƛƭŜ ƭŜ ƳƛŜǳȄΦ 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜǊŜǎǎŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƭǘƛƳŜ ŀǎǎŀǳǘ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŜǎŎŀǊǇŞŜǎΦ  

Les discrets murs perçus en première approche se muent en « ƳǳǊŀƛƭƭŜǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŞōƻǳƭŞŜǎΣ 

ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ǎŀƴǎ ǘǊƻǇ ŘŜ Ƴŀƭ Τ Ǉǳƛǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŧǳǘ ǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŦŞƻŘŀƭΣ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ·LLŝƳŜ ƻǳ Řǳ 

XIIIème siècle ; enfin, tout à fait au sommet, et donc au centre approximatif de ce qǳŜ ƭΩƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǳƴŜ 

ŦƻǊǘŜǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǘŜǎΣ ƘŞƭŀǎ Η ōƛŜƴ ŘŞƭŀōǊŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǳǾǊŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǊƻƳŀƴŜΦ /Ŝǘ 

ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ƎǊŀƴŘ ŀƛǊΣ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭƻƴƎǳŜƳŜƴǘ ǊşǾŜǊΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ƘƻǊƛȊƻƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

splŜƴŘŜǳǊΣ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ » 

Les remparts menacent ruine et résistent avec une certaine insolence aux outrages du temps. Ces fortifications 

ŘƻƳƛƴŜƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊΣ Ŝǘ ƎŀǊŘƛŜƴǎ ŘŞǊƛǎƻƛǊŜǎΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀƭƭǳǊŜΦ  

/ΩŜǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ōŀǊǊŜ ǊƻŎƘŜǳǎŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊŞǾŝƭŜ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ƎǊŀƴŘŜǳǊΣ ǳƴŜ ƳŀƧŜǎǘŞ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

sans évoquer certaines forteresses des Pyrénées plus renommées. Le replat sommital constitue un remarquable 

ōŜƭǾŞŘŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ /ŀƭŜǊƴΣ ƭΩŜƴŎaissement profond de la vallée du Loup, les montagnes du 

/ƘŜƛǊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜΣ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎΣ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƛƴ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊΦ 

¦ƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ [ƻǳǇ ƻǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƘƻǊŜƴŎΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜōƻǳǘ όŎƘŀǇŜƭƭŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŞŦŜƴǎƛŦ ōŀǎǘƛƻƴƴŞ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǊŜǎǘŜǎ Řǳ ζ donjon »). A 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Ouest du périmètre de protection se situent les ruines du village associé au château. Ce village 

abandonné au cours du XVIIIème siècle est absorbé par les boisements de chênes. 

- Village de Caille et ses abords (93I06057)  

Le val de Caille forme une large dépression pastorale fermée de toutes parts de monts et de reliefs. Dominé par 

le rocher élancé dans le ciel du Bauroux (1 спп ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ŀƛƭƭŜ ǎΩŞƎǊŝƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻǳǇŜ ŘŜ 

ŘƻƭƻƳƛŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜǎǘŜ château, et bénéficie 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǌŀȅƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭŜƛƭ Řŝǎ ƭΩŀǳōŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ [Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ 

ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜΣ ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ 

singulière visible de tous les alentours. La dépression, humide et inondable (un embut ou perte se situe non loin 

de Caille), « ƛƳƳŜƴǎŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭƛǘŞ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘŜ », et est tout entière dévolue aux 

troupeaux et aux cultures fourragères. « La vertƛŎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ 

accentuée ». Les versants forment un écrin de boisements, dont la teinte émeraude contraste avec les prairies 

variant selon les saisons du vert tendre au jaune ocre. 

La commune facilement accessible depǳƛǎ DǊŀǎǎŜ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ¢ƘƻǊŜƴŎ Ŝǘ ŘŜ 

ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜΣ Ŏƻƴƴŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл-1970 un développement des résidences secondaires 

à caractère pavillonnaire. Ces constructions nouvelles se concentrent à la Moulière (en dehors du périmètre 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴύ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛΣ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5тф Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƴŘƻƴΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ 

cette urbanisation de « cabanons (ayant) poussé de tous côtés sans ordres et sans homogénéité η ǉǳΩŜǎǘ 

entrŜǇǊƛǎŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ 

maintien de vastes espaces ouverts et entretenus mettant en scène la silhouette de Caille et le cadre montagneux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Υ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ .ŀǳǊƻǳȄΣ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜΣ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ .ƭŜƛƴŜΦ 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ŀƛƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǾŜŎ ƳŜǎǳǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ǎƛ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀōƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

caractère rural paisible. La plaine de Caille, de 4 km sur 1km dans sa plus grande largeur, a conservé sa vocation 

pastorale et seules des exploitations agricoles se sont développées dans le prolongement oriental du village. Le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5тф ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾi, fondu dans les boisements.  
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2.3 BILAN  

 

ATOUTS : FAIBLESSES : 

- Un réseau hydrographique étendu et dense 

présentant une bonne qualité écologique et 

chimique ;  

- Climat méditerranéen et montagnard ; 

- La diversité des paysages ς palette étendue de 

milieux ; 

- La force de la Charte et du Plan Paysage en cours du 

PNR ; 

- Un paysage qualitatif reconnu et attractif ;  

- Un patrimoine historique et bâti bien conservé. 

- Un relief marqué conditionnant fortement 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- Une occupation du sol déséquilibrée entre les 

différentes entités du territoire ;  

- Des sites à enjeux sous pression : de la cabanisation 

et de la banalisation. 

OPPORTUNITES : MENACES : 

- tƭŀŎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀǳ ŎǆǳǊ 

des stratégies de développement économique, 

touristique et social ;  

- Reconquérir les paysages urbains contemporains 

mal ou sous-occupés et le mettre au profit du 

renouvellement urbain.  

- Une pression urbaine importante sur les espaces 

agricoles et naturels du territoire ;  

- Les dynamiques urbaines le long des axes routiers 

qui impactent la qualité du paysage ; 

- Une période estivale allongée (augmentation des 

températures) pouvant induire une fréquentation 

sur une plus longue durée ;  

- Le réchauffement climatique pouvant induire une 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

montagne ;  

- Des rénovations thermiques pouvant impacter le 

patrimoine architectural ;  

- Risque de fermeture des milieux ouverts alpins par 

ƭΩŜnfrichement en raison de la régression de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭe. 

 

ENJEUX : 

ü Travailler avec le PNR pour envisager le développement des énergies renouvelables sur le territoire ; 

ü Prendre en compte les perceptions visuelles pour encadrer le développement des énergies 

renouvelables ;  

ü Des espaces artificialisés à mettre au profit de la transition énergétique (Mobilisation des toitures, 

etc.) ;  

ü Une réflexion des ilôts de chaleur et la nature en ville pour le confort urbain à concrétiser  ;  

ü Des sensibilités paysagères à ménager et protéger strictement les secteurs naturels et paysagers 

emblématiques ; 

ü DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ;  

ü Préserver et valoriser le patrimoine bâti et culturel du territoire ;  

ü Renforcer des liens fonctionnels (liaisons pédestres, cyclables) reliant les espaces agricoles et naturels 

aux Sud du territoire ; 

ü Un réseau hydrographique à ménager (qualitativement et quantitativement) ;  

ü Réflexion à engager autour du poste source de Valderoure. 
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3. Biodiversité et milieux naturels  

3.1 PERIMETRES DE PROTECTION ET DΩINVENTAIRES DU PATRIMOINE NATUREL  

3.1.1 LES ZONES NATURELLES DΩLNTERET ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE  

Le programme ZNIEFF a été initié ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ en 1982. Il a pour objectif de recenser sur 

le terrƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ 

conservation favorable. Le référentiel ZNIEFF est un véritable outil de connaissance. En fonction du type de 

ZNIEFF, il est possible de localiser les espaces à enjeux et formant de véritables réservoirs de biodiversité. Bien 

que non soumis au statut de protection, ces espaces doivent être pris en compte dans le cadre des projets, car 

considérés comme des éléments centraux dans la fonctionnalité du réseau écologique. Les inventaires menés 

sur ces zones permettent de dresser une liste complète et à jour des espèces rares, protégées et ou 

déterminantes. 

Deux types de zones sont définis : 

- Les zones de type I, caractérisées par leur intérêt biologique remarquable. Elles sont généralement de 

faible surface. 

- Les zones de type II, grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. 

Le territoire CAPG est composé de 12 ZNIEFF terrestre de type I et 18 de type II :  

- Type I ς Montagne des Miolans ς Bois de Cumi et de Sauma-Longa ς Forêt de la Brasque (930012683) ;  

- Type I ς Clue et Forêt domaniale de Saint-Auban (930012689) ;  

- Type I ς /ƭǳŜ ŘΩ!ƛƎƭǳƴ όфоллмнсфлύ ; 

- Type I ς Plaine de Soleilhas (930020023) ;  

- Type I ς Versant Ubac de la Foux (930020025) ;  

- Type I ς Hautes gorges de la Siagne et de la Siagnole ς Forêt de Briasq et Pas de la Faye (930020137) ;  

- Type I ς Charmaies, Gorges de la Siagne et de la Siagnole (930020491) ;  

- Type I ς /ǊşǘŜǎ Ŝǘ ¦ōŀŎ Řǳ tŜƴǎƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ col des Portes (930020501) ;  

- Type I ς Crêtes de la montagne de Lachens (930020509) ; 

- Type I ς Plaine de Caille (930020522) ;  

- Type I ς Crêt du Cherion (930020526) ;  

- Type I ς /ǊşǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜ Ŝǘ Řǳ ¢ƘƛŜȅ όфоллнлрнтύ ;  

- Type II ς Plain de la Siagne (930012586) ;  

- Type II ς Forêts de Peygros et de Pégomas (930012587) ;  

- Type II ς Gorges de la Siagne (930012574) ;  

- Type II ς Col de la Lèque ς Plateau de Saint-Vallier-de-Thiey (930012599) ;  

- Type II ς Plateaux de Calern, de Caussols et de Cavillore (930012598) ;  

- Type II ς aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜ όфоллмнслмύ ;  

- Type II ς le Loup (930020493) ;  

- Type II ς Montagne de Lachens (930012611) ;  

- Type II ς Plan de Finiels (930020257) ;  

- Type II ς Montagne du Cheiron (930012603) ;  

- Type II ς [Ω!Ǌǘǳōȅ όфоллнлнупύ ;  

- Type II ς Vallée du Thorenc (930020160) ;  

- Type II - Plaine des Lattes (930020148) ;  

- Type II - Massif de Crémon - La Bernarde - Vauplane - Crête du Teillon - Col des Portes - La Faye - Trébec 

- Plan de Mousteiret (930020447) ;  

- Type II ς ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ όфоллнлмсрύ ;  

- Type II - Montagne de Charamel (930012686) ;  
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- Type II ς ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘeǊƻƴ hǊƛŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƛƎƭǳƴ Ł DƛƭŜǘǘŜ όфоллнлмссύ ;  

- Type II ς Clue des Mujouls et montagne de Gars (930012691). 
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3.1.2 LES ZONES NATURA 2000  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŘŜǳȄ 

objectifs majeurs qui sont :  

- La préservation de la diversité biologique ; 

- La valorisation du patrimoine naturel de nos territoires.  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

démarche favorise la bonne conservation des habitats naturels et des espèces. Les textes les plus importants qui 

encadrent cette initiative sont les directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats », faune, flore (1992). Ces deux 

directives sont les éléments clefs de la création des zones Natura 2000. 

La directive Oiseaux/ ZPS permet ainsi de :  

- Répertorier les espèces et sous-espèces menacées ; 

- /ƭŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о 000 zones qui ont un intérêt particulièrement fort pour 

ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ; 

- Délimiter les Zones de Protection Spéciales (ZPS).  

La directive Habitats, faune, flore/ ZSC permet quant à elle de :  

- Répertorier les espèces animales, végétales qui présentent un intérêt communautaire ; 

- /ƭŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ нлл ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ рлл 

espèces végétales ;  

- Délimiter les Zones Spéciales de Conservations (ZSC).  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½{/ Ŝǘ ŘŜǎ ½t{ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

est compris dans le périmètre de trois ZSC et une ZPS :  

- ZSC et ZPS - Préalpes de Grasse (FR9301570 et FR9312002) 

La Zone de Protection Spéciale « Préalpes de Grasse » abrite une grande variété de milieux : faciès rupicoles des 

falaises et zones karstiques présentant une grande richesse écologique. L'hétérogénéité de la couverture 

végétale est importante. Les pelouses à caractère steppique alternent avec les milieux forestiers et quelques 

ripisylves.  

Dix-Ƙǳƛǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ½{/Φ ¦ƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ 

comme des habitats prioritaires. 

Ces conditions sont favorables à la présence d'une avifaune riche et variée inféodée aux zones ouvertes ou 

fermées ou utilisant les deux : falaises, plateaux, pelouses à caractère steppique des plateaux alternant avec des 

zones boisées. Certaines espèces d'affinité montagnarde, telles que le Tétras lyre (Lyrurus tetrix) ou la Chouette 

de Tengmalm (Aegolius funereus), sont en limite méridionale de leur aire de répartition naturelle, ce qui leur 

confère une certaine originalité. Les vallées sont utilisées comme couloirs de migration. 

La Zone Spéciale de Conservation « Préalpes de Grasse » accueille de nombreuses espèces rares, voire 

endémiques, notamment sur le plan floristique. Il est également important pour la vipère d'Orsini (Vipera ursinii). 

Ce site est exceptionnel de par son ensemble complexe de systèmes steppiques et karstiques. 

Cependant, sur le long terme, la complexité et la diversité de ces milieux sont menacées par la très forte 

dynamique du Pin sylvestres (Pinus sylvestris) qui tend à fermer les espaces et donc banaliser leur contenu en 

espèces.  

- ZSC ς Rivière et gorges du Loup (FR9301571) 

La Zone Spéciale de Conservation « Rivière et Gorges du Loup η Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻŦŀǳƴŜ 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀōǊƛte, avec notamment de très importantes colonies de Minioptère de Schreibers 

(Miniopterus schreibersiiύΦ ¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƎǊƻǘǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƴƻƳōǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

appréciés par le cortège des chiroptères. 
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Le site montre une grande richesse floristique (nombreuses espèces rares et protégées). Il englobe 19 habitats 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ р ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ  

La loutre semble disparue (dernière observation il y a 25 ans). Le site comprend la partie inférieure de la rivière 

du Loup, sur plusieurs dizaines de kilomètres, et les grandes gorges calcaires qui l'entourent. 

Concernant la partie terrestre, les milieux naturels, en mosaïque sur ce site, sont encore bien conservés et 

abritent diverses espèces patrimoniales. Les falaises abritent de très beaux groupements végétauxΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

par exemple, des falaises calcaires aérohalines, caractérisées par de nombreuses espèces rares qui ont développé 

des adaptations au contexte salé induit par les embruns. 

Les vulnérabilités de la zone sont centrées sur la richesse karstique. Les grottes ont subi des actes de vandalisme 

en 1990, ce qui a participé à affaiblir la qualité de ces espaces pour la faune sauvage. Les activités de spéléologie 

et les randonneurs participent aussi à faire fuir progressivement les populations de chiroptères. De plus, la partie 

ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  

- ZSC ς Gorges de la Siagne (FR9301574) 

La Zone Spéciale de Conservation « Gorges de la Siagne » abrite des milieux naturels remarquables : la rivière 

aux eaux calcaires induit la formation de tufs et les forêts et fourrés alluviaux hébergent des espèces rares en 

Provence (Charme, certaines fougères). {ǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ но Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 6 sont 

considérés comme prioritaires. 

Une espèce végétale endémique et très localisée s'y trouve : ƭΩ9ǊƻŘƛǳƳ ŘŜ wƻŘƛŞ όErodium rodiei). Elle est 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Les falaises accueillent des chênaies matures et sont percées 

d'importantes grottes à chauve-souris. 

Concernant la faune, le site présente un intérêt particulier pour la conservation des chauves-souris. Deux espèces 

fortement patrimoniales en PACA sont recensées dans cette ZSC : le petit rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum) et le Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii). Ce sont deux espèces affectionnant 

les espaces naturels tels que les grottes et les fissures des falaises. La rivière héberge de belles populations 

d'Écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes), ainsi que de Barbeau méridional (Barbus 

meridionalis). En outre, les inventaires ont mis en évidence la présence d'espèces de fort intérêt patrimonial mais 

à répartition très ponctuelle : Tortue d'Hermann (Testudo hermanii) (2 stations), Spélerpès de Strinati 

(Speleomantes strinatii), petit amphibien (1 station) et Vipère d'Orsini (Vipera ursinii) (1 station). 

Les pressions sont bien présentes sur le site avec notamment des origines anthropiques. [ΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

est ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ 

territoire ainsi que les activités de pleine nature sont des causes supplémentaires de fragilisation des milieux. Les 

incendies de forêts particulièrement vƛǊǳƭŜƴǘǎ Ŝƴ ŞǘŞΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 

espaces naturels. 
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3.1.3 LE PARC NATUREL REGIONAL DES PREALPES DΩ!ZUR  

[Ŝǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǊŜƭƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜŎƻƴƴǳǎ nationalement et internationalement et des 

espaces naturels essentiels pour la préservation de la biodiversité au niveau national et européen. Ce territoire 

constitue ainsi un macro-corridor au niveau régional et un tremplin écologique au niveau européen / 

international. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ 

ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tŀǊŎΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ {ƛŀƎƴŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

départementale avec le Var, eǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳ tbw Řǳ ±ŜǊŘƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ-Est, au niveau des espaces de 

transition menant au littoral, la délimitation a été dessinée en suivant les pressions anthropiques.  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ фс Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řƻƴǘ пу ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ мл ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όŀŎŎŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜΧύΦ tƭǳǎ ŘŜ м 800 

taxons sont avérés sur ce territoire (soit près de 1/3 de la flore française), avec notamment 65 espèces végétales 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ tǊŝǎ ŘŜ пл ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ {ǳŘ ς occidentales 

et sont des spécimens uniques au monde. 

!ǳ ǘƻǘŀƭ т 9ǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

spatialisées indiquées dans la charte et synthétisées aux pages suivantes :  

- Rivière et gorges de la Siagne (7) 

- Clue de Saint-Auban (9) et Clue des Mujouls (12) 

- Grotte au Guano (14) 

- Plaine de Caille (16) 

- Pas de la Faye (17) 

- Col de la Lèque ς Clos de Douort (21) 
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3.1.4 [Ω!RRETE PREFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE  

[Ω!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ό!tt.ύ est un arrêté pris par un préfet pour protéger un habitat 

naturel, ou biotope, abritant une ou plusieurs espèces animales et/ou végétales sauvages et protégées. 

[Ω!tt. ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǎƛǘŜ (forêt, zone humide, dunes, landes, pelouses, 

mares...ύΦ [Ω!tPB ǇǊƻƳǳƭƎǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

biologique des milieux et/ou à la survie des espèces protégées y vivant.  

[Ω!tt. Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘΦ Lƭ Ŝǎǘ généralement étudié par les DREAL concernées 

puis signé après avis de la commission départementale des sites, de la chambre d'agriculture, et le cas échéant 

du directeur ŘŜ ƭΩhbC ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƛ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

soumis à enquête publique, mais un avis des conseils municipaux est systématiquement demandé, bien que non 

obligatoire. 

Le territoire du PCAET présente deux APPB :  

- « Grotte au Guano » (FR3800877) 

La grotte concernée par cet APB est située dans la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne. Un APB a été mis en 

place sur ce site le 25 juillet 2014 afin de faire suite au plan national et régional de restauration des chiroptères 

de France (2008-2012). À cela ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 5h/h. ŘŜ ƭŀ ½{/ ζ Gorges de la Siagne ». La grotte 

Řǳ Dǳŀƴƻ ŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎǊƻǘǘŜ ŀǳȄ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴ ŘŜ aƻƴǘŀǳǊƻǳȄΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ о ƎƛǘŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ 

reproduction et la survie des espèces de chiroptères suivantes :  

- Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

- Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

- Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) 

- Murin de Capaccini (Myotis capaccinii) 

- Petit murin (Myotis blythii) 

- Grand murin (Myotis myotis) 

- Minioptère de Schreiber (Miniopterus schreibersii) 

Le site concerné comprend la grotte et son entrée, toutes les parties souterraines (puits et salles souterraines) 

Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǘǘŜΦ  

5ŀƴǎ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΣ ǎǇŞƭŞƻƭƻƎƛŜΣ ōƛǾƻǳŀŎΧ ǎont proscrites. Les seules perturbations 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ  

- « Avens de Caille » (FR3800878) 

[ΩŀǾŜƴ ŘŜ /ŀƛƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ǳƴ !t. ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмрΦ /Ŝǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳmune de Caille. Ce 

ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ 

Cet aven est concerné par le périmètre de la ZNIEFF 1 « aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜ », et par un site de 

regroupement autƻƳƴŀƭ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŀŘŜǎΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜ 

ōƛƻǘƻǇŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǊŞǾŞƭŞŜΦ 

/Ŝ ǎƛǘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мно ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ 

avens suivants : 

- Aven de la Glacière 

- Grotte des Jurassiens,  

- Aven Ollivier,  

- Aven Beaulieu 

- Aven Yvon 

- Grotte du Marteau 

- Aven Isabelle 

- Aven Vigneron,  
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- Aven Primevères,  

- Aven Maurice,  

- Grotte de la Murette,  

- Aven Lima  

Cet APB concerne 18 espèces de chiroptères dont une majoriǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎΦ [Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ 

interdites dans une moindre mesure. 

3.1.5 LES PARCS DEPARTEMENTAUX BOISES  

Le Département des Alpes-Maritimes concentre la majorité de sa population sur le littoral. En période estivale, 

le littoral est saturé et la population résidente recherche alors des espaces boisés proches, zones de détente. Or, 

ces espaces boisés étaient le plus souvent constitués par de multiples propriétés privées non aménagées pour 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ Ǉublic et présentant par ailleurs ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ. Suite à ces observations, le Département 

ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞΣ Řŝǎ мфслΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

départemental, à proximité des agglomérations côtières.  

Entre 1961 et 1964, le Département acquiert plus de 300 hectares cumulés. Dans le cas du Parc de Roquevignon, 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ т ƘŀΣ ŎŜƭǳƛ-ci a été réalisé sur un terrain communal dont la gestion est contractualisée avec le 

/5 Řǳ лсΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛsition, entre 1975 et 1979, le Département acquiert près de 450 hectares 

supplémentaires. Suite à leur acquisition, les parcs DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 5ΦCΦ/ΦLΦΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

du public et de travaux sylvicoles.  

3.1.6 LES ZONES HUMIDES  

Identifiées par le double critère pédologique et floristique (arrêté du 22 février 2017), les zones humides sont 

reconnues comme des espaces de richesse biologique et leur destruction est interdite. Elles jouent un rôle 

ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩépuration et la prévention des crues.  

De ce fait elles sont protégées par les articles L.211-1 et L.211-1-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ZH permet ainsi de les identifier et de mettre en place toutes les mesures et les protections nécessaires afin de 

les sanctuariser. Ainsi certaines ZH pourront bénéficier de plusieurs statuts de reconnaissance (ZNIEFF, Zones 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜΧύΦ 

Le territoire du PCAET recense 106 Zones Humides.  

 Nombre Surface (ha) 

Amirat  1 3,8 

Andon 18 125 

Auribeau-sur-Siagne 4 10,6 

Briançonnet 2 33,9 

Caille 2 159 

Collongues 5 5,2 

Escragnolles 4 30,3 

Gars 1 29,6 

Grasse 6 49 

Le Mas 8 43 

Mouans-Sartoux 5 17,4 

Les Mujouls 3 30,4 

Pégomas 4 27 

Peymeinade 4 16,5 
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La Roquette sur Siagne 1 3 

Saint Auban 6 89,8 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 6 46,7 

Saint-Vallier-de-Thiey 4 40,6 

Séranon 3 77,5 

Spéracèdes 1 0,75 

Le Tignet 9 48,1 

Valderoure 9 48,4 
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3.2 CONTINUITES ECOLOGIQUES ET TRAME VERTE ET BLEUE  

3.2.1 LE SCHEMA REGIONALE DE COHERENCE ECOLOGIQUE  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique est une transposition du concept de la trame verte et bleue à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ LƴǘŞƎǊŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳ {w!559¢Σ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 

et son analyse (avec réserves) restent plus précises concernant les éléments du paysage prédominants. Sa prise 

ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

et de la connaissance acquise sur ces sites.  

Le SRCE PACA a été arrêté par le préfet de Région le 26 novembre 2014. Il a été dessiné par superposition des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

ǾƛǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Χ 

[Ŝ {w/9 ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘ t!/!Σ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ 

éléments du paysage tels que les corridors, les zones tampons et les réservoirs de biodiversité sont ainsi délimités 

et ŘŜǎǎƛƴŞǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōŀǎŜΦ [ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ  

Le territoire de la /!tD Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

corridors écologiques surfaciques (qui prennent en compte divers espaces de surfaces importantes) sont pauvres 

ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŏƻƴǘƛƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘΦ Le réseau 

hydrographique est réparti de façon homogène et alimente une importante partie du territoire. La Siagne forme 

un axe majeur de déplacements, autrement dit un corridor aquatique et terrestre. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞs ŀǳ ±ŜǊŘƻƴ Ŝǘ Ł [Ω9ǎǘŞǊƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 

ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t/!9¢ : le Verdon, 

ƭΩEstéronΣ ƭŜ ±ŀǊΧΧ 
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3.2.2 LA TRAME VERTE ET BLEUE  

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ 

{w/9Σ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ base de données 

{L[9b9 ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƛǎǎǳŜ Řǳ /wLD9 t!/! όнлмпύΦ 

La superposition de ces données permet de mettre en évidence des espaces riches en potentiel naturel et offrant 

ainsi des paramètres optimaux pour accomplir la fonction de réservoir de biodiversité. La disponibilité des 

ressources, la conservation des espaces naturels et leur localisation vis-à-vis des pressions anthropiques sont 

notamment mises en avant.  

3.2.2.1 LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE  

Les réservoirs forestiers et les ripisylves : ces deux entités ont été condensées en une seule, étant donné leur 

rôle comparable.   

Les réservoirs forestiers sont des espaces denses, fermés et confinés qui représentent des espaces de refuge 

pour les espèces animales. Les rƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ƭŀŎǎΣ Χ ŀǾŜŎ Ŝƴ 

supplément une zone tampon environnante englobant une partie de la végétation. Celle-ci assure la transition 

et la continuité entre les milieux aquatiques et terrestres. Les ripisylves représentent à la fois des corridors 

écologiques, des continuums, des réservoirs de biodiversité et des écotones.  

Le Haut-Pays est riche en milieux naturels, vastes pour la plupart, homogènes dans leur composition, mais jouant 

parfaitement leur rôle ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 5ŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ : 

la Siagne et ƭΩEsteronΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 

parfois temporaires. 

La Siagne, est située sur la partie hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł слл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎŎǊŀƎƴƻƭƭŜǎΦ 5Ŝ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ 

où ses berges ont été, au cours du temps, complétement remaniées. [ŀ {ƛŀƎƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŀōƻǊŘ naturel 

puis artificielΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ 

ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 5u fait de 

sa dynamique et de sa connexion finale avec la mer Méditerranée, ce dernier a aussi été considéré comme un 

corridor écologique aquatique mais fragilisé. 

[Ω9ǎǘŞǊƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΣ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΦ Lƭ ǇŀǊŎƻǳǊǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜŎƻƴŘ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΣ Ŝǎǘ Ŝƴ 

très bon état de conservation et ses berges sont encore naturelles et végétalisées. Les espèces dominantes sont 

généralement des saules, les peupliers et des aulnes glutineux. Le patrimoine ligneux est encore bien présent, et 

la maturité des arbres a participé à créer un réseau racinaire dense, lieu de refuge des alevins des barbeaux 

ƳŞǊƛŘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύΦ 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ réservoir 

de biodiversitéΣ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƴƛƻǇǘŝǊŜ ŘŜ {ŎƘǊŜƛōŜǊǎ 

(Miniopterus schreibersii), chiroptère à fort enjeu patrimonial en PACA. Ainsi il fonctionne comme un corridor 

écoƭƻƎƛǉǳŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ Ŝǎǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ 

« rivière sauvage ». 

Les réservoirs ouverts ς Zones de mobilité  

Les espaces ouverts et semi-ouverts assurent généralement les activités de chasse, de repos transitoire, la 

ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ όƭǳƳƛŝǊŜΣ ŀƛǊΧύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

pour la reproduction et la rencontrŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞƴŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōǊŀǎǎŀƎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴŎŜΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 

espaces ouverts apportent des conditions climatiques et édaphiques différentes des litières forestières et 

permettent donc à certaines espèces de se développer.  
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Les zones ouvertes et semi-ouvertes assurent une « ouverture » à la richesse biologique et à la diversité des 

espèces. Elles apparaissent indispensables à la pérennité des espèces, que ce soit pour la faune autant que pour 

la flore. Leur rôle dans le réseau écologique est considéré comme des zones de transition et relais temporaires. 

9ƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ « pas japonais » ou « stepping zones ».  

Les espaces agricoles  

Les zones agricoles sont régulièrement fréquentées par les grands mammifères, en périodes crépusculaires. Ces 

espaces utilisent les lisières forestières comme zones de transitions pour passer des espaces fermés forestiers, 

aux espaces ouverts ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘΣ ŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ 

certaines fonctions vitales pour quelques espèces. Ces éléments de connexion et de dispersion permettront un 

enrichissement certains en espèces et une transition renforcée entre les éléments forestiers et agricoles. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜƴǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

donc à renforcer les éléments de dispersion des espèces à travers le paysage. 

Les réservoirs aquatiques  

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ : ƭŀ {ƛŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ 

prédominant se situe au-ŘŜƭŁ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ ŘŜ 

Posidonies sont connues dans ce secteur.  

Ces réservoirs aquatiques doivent représenter une priorité dans les mesures de conservation et de gestion des 

réservoirs écologiques. [ŜǳǊ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 

biologiques terrestres sur de très longues distanŎŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜs a permis de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ /ŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

mettre en évidence le rôle supplémentaire de corridor écologique. Aussi ces espaces aquatiques, agrémentés de 

berges de qualité, appelées aussi ripisylves, assurent la transition des espèces entre les domaines aquatiques et 

ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎΦ Les réservoirs aquatiques exposent donc un triple rôle : réservoir de 

biodiversité, corridor aquatique et continuum écologique. 

Le réseau hydrographique représente donc le support et la base du réseau écologique terrestre. 

3.2.2.2 LES ELEMENTS DE LIAISONS OU CORRIDORS ECOLOGIQUES  

Les éléments de liaisons appelés également corridors écologiques ont été déclinés en trois catégories selon leur 

nature : 

Les corridors terrestres  

Ces liaisons sont strictement terrestres. Dans le cadre des liaisons continues, les réservoirs de biodiversité 

terrestres forestiers sont empruntés majoritairement. Les espèces parcourent donc les espaces forestiers denses 

afin de rejoindre des entités de même type. Ces cheminements sont généralement réalisés par les grands 

mammifères et les espèces volatiles.  

5ŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ǇǊŜssions anthropiques, les espèces se dispersent entre ces espaces de nature 

restants. Ce sont des corridors terrestres fragilisés car empruntant des portions proches des aires urbaines, ou 

ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΦ !ǳŎǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞ ƴΩŀ Şté identifié dans le Nord du territoire.  

Les corridors terrestres en pas japonais 

À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ des corridors terrestres continus, il existe des corridors terrestres en « pas japonais » ou « stepping 

ς zones ». Cette notion a été abordée dans la partie détaillant les réservoirs de biodiversité. Les corridors 

concernés par cette appellation empruntent en grande partie les réservoirs terrestres ouverts, à savoir des zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜstiers denses et bien 

ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ǉǳƛǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
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et sont entrecoupés par des voiries, espaces linéaires de fragmentation, qui participent à fragiliser encore plus 

ces éléments. Par conséquent, les espèces qui empruntent ces corridors, sont donc exposées à de plus grands 

dangers, comme notamment la prédation, et les risques de collision. 

Les corridors terrestres et aquatiques  

Les corridors terrestres et aquatiques sont apparentés aux réservoirs aquatiques όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ et aux ripisylves 

(berges). tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛŎǘŜǊŀ ƭŜ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉŀs primordial. Les chiroptères, 

ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘs ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 

ǳǊōŀƛƴ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞǎ 

par des éléments fragmentant.  

3.2.2.3 LES ZONES DΩOBSTACLES ET LES FRACTURES DANS LE TERRITOIRE 

Contrairement aux différents éléments du paysage présentés précédemment, les éléments fragmentant et les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƴŜ ƧƻǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƾƭŜ ǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ Ǿerte et bleue et la fonctionnalité du réseau 

écologique Υ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ 

du territoire. Cette urbanisation apparait dense et condensée dans certaines zones, ce qui a provoqué au cours 

Řǳ ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ǉǳƛ ǇŝǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝ ƳƛǘŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŀŦŦŀƛōƭƛŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜau électrique participent à fragiliser les corridors linéaires et les 

principaux axes de déplacements des espèces, qui ne peuvent pas toujours les contourner.  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řes systèmes 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΦ [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

ǘŜǊǊŜκƳŜǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  
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